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Primes d’ancienneté 
 

CCT du 19 décembre 2018 (150.203) 
Fixation des barèmes en vigueur 
Art. 1 et 7.+ tableaux annexes 1 et 2. 
Durée de validité : 1er janvier 2017 pour une durée indéterminée. 

 
Primes forfaitaires pour travailleurs réguliers (ou avantage équivalent) 
 

CCT du 19 décembre 2018 (150.203) 
Fixation des barèmes en vigueur 
Art. 1, 5 et 7. 
Durée de validité : 1er janvier 2017 pour une durée indéterminée. 

 
Primes forfaitaires pour le travail saisonnier 

 
CCT du 19 décembre 2018 (150.203) 
Fixation des barèmes en vigueur 
Art. 1, 6 et 7. 
Durée de validité : 1er janvier 2017 pour une durée indéterminée. 

 
Pension complémentaire 
 

CCT du 5 février 2008 (87.813) modifiée par la CCT du 25 septembre 2008 
(89.336) 
Instauration d’un Fonds second pilier CP 145 - modification des statuts et 
membres du conseil d'administration  
Tous les articles + annexes (2). 
Modifications par la CCT du 25 septembre 2008 (89.336) : 
La disposition du chapitre V point 13 de l’annexe 1 est remplacée par la disposition 
de l’art.2. 
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La disposition du chapitre V point 15 de l’annexe 1 est remplacée par la disposition 
de l’art.3. 
L’annexe 2 est remplacé par l’annexe 2. 
Durée de validité : 1er janvier 2008 pour une durée indéterminée, modifications aussi 
à partir du 1er janvier 2008 pour une durée indéterminée. 

 
CCT du 5 février 2008 (87.814), dernièrement modifiée par la CCT du 5 juillet 
2017 (140.934) 
Instauration d'un plan social sectoriel de pension pour les ouvriers occupés 
dans les entreprises horticoles 
Tous les articles + annexes (4). 
Le point 4.3 de l’annexe 3 est modifié par la CCT 140.934 à partir du 1er juillet 2017. 
Durée de validité : 1er janvier 2008 pour une durée indéterminée. 

 
Vêtements de travail 
 

CCT du 13 novembre 2009 (97.540) 
Vêtements de travail 
Tous les articles. 
Durée de validité : 1er janvier 2009 pour une durée indéterminée. 

 
CCT du 19 décembre 2018 (150.203) 
Fixation des barèmes en vigueur 
Art. 1, 7 et l’annexe tableau 3. 
Durée de validité : 1er janvier 2017 pour une durée indéterminée. 
 


